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A  Crucetta  

En prévision de son retour vers son Père, 
Jésus-Christ a formé des Apôtres pour le 
représenter sur la terre. Il a constitué 
l’Eglise catholique, sainte et apostolique 
pour préserver son héritage à travers les 
siècles. Il l’a fondé sur l’épiscopat qui est la 
plénitude du sacrement de l’Ordre, comme 
l’a clairement défini le concile Vatican II. 

L’évêque est le Pasteur propre de son dio-
cèse. C’est lui, et lui seul, qui désigne les 
prêtres, les diacres, voire les laïcs, habilités 
à parler sous son mandat, c’est-à-dire 
comme envoyés par Dieu pour le salut des 
hommes. Il le manifeste par des décisions 
concrètes. Il le promulgue par des annonces 
officielles. 

En janvier dernier, j’ai sollicité de notre 
évêque, Mgr Bustillo, la venue d’un con-
frère pour m’aider dans mon apostolat suite 
aux conséquences de maladie. L’accord de 
principe ayant été donné, diverses dé-
marches ont été accomplies et ont abouti à 
la nomination, parue dans Eglise de Corse, 
de l’abbé Sébastien Dufour, membre de la 
Fraternité Saint-Pierre. Accueilli dans le 
diocèse, « il est nommé chapelain adjoint 
des fidèles attachés à la forme extraordi-
naire du rite romain, plus spécialement 
chargé de la Haute-Corse ». Comme il se 
doit, une convention a été établie entre la 
Fraternité et notre diocèse pour régler les 
aspects financiers. Par ailleurs, l’accueil de 
notre confrère s’est formalisé dans la mise à 

sa disposition d’un appartement diocésain 
sis à la paroisse-cathédrale Sainte-Marie. Je 
le présenterai officiellement aux commu-
nautés du Nord le dimanche 18 septembre. 

L’autorité diocésaine a désigné l’église 
Saint-Charles comme lieu de culte. Cette 
église est tenue par la Confrérie du même 
nom. La mise en place se fera par étapes. 
Pour le moment, seule la Messe dominicale 
y sera célébrée à 10 h 00. Les autres activi-
tés se passeront ailleurs : catéchisme, répéti-
tion de chant ou de liturgie, formation des 
adultes, etc. Il faut de la patience... 

Le prêtre, représentant de l’évêque, est le 
pivot naturel autour duquel le peuple fidèle 
trouve son unité. Quand il manque en 
quelque endroit de façon durable, des struc-
tures laïques se mettent en place pour sup-
pléer cette absence. Mais quand un prêtre 
est nommé de nouveau, chacun doit avoir à 
cœur qu’il remplisse son rôle. 

Par l’Ordre reçu, le prêtre est sacramentel-
lement l’ambassadeur de Dieu et du Christ. 
Il réunit les brebis du Seigneur. Il rassemble 
son troupeau pour l’introduire dans les pâ-
turages du « Mystère de piété », proclamé 
par les Apôtres, qui nourrit leur être et les 
prépare à la vie éternelle. Il est, par là, le 
signe véritable de l’union des fidèles dans la 
charité du Christ. Prions la Vierge Marie 
d’obtenir pour notre confrère la grâce de le 
réaliser concrètement. 

             Abbé H. Mercury. 

L a  g r â c e  d ’ u n i t é  d u  p e u p l e  f i d è l e  
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Dimanche 3 juillet, l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association 
Santu Lisandru Sauli s’est réunie à Notre-Dame de Lorette après la 
messe dominicale. Le décompte des pouvoirs a permis de déclarer la 
séance ouverte. L’abbé Mercury, président, a remarqué que l’année 
dernière l’Association a compté 89 membres, soit 20 personnes de 
moins que l’année précédente. Actuellement, l’Association a 71 
adhérents, mais un certain nombre doit encore renouveler son 
adhésion. 

Deux membres sont décédés : M. Jean-Dominique Mercury, le propre père de notre 
président, a quitté ce monde le 19 novembre 2021 à l’âge de 88 ans et M. Pierre 
Foucher le 19 mai 2022 à l’âge de 85 ans. Nous assurons les familles de nos prières 
pour le repos de leur âme. 
 

Comme chaque année, le Conseil d’administration de l’association a été renouvelé au 
tiers de ses membres. Il est aujourd’hui composé de 10 personnes ayant les fonctions 
suivantes : 
- Bureau :  
Président : Abbé Hervé Mercury   Vice-Président : Abbé Sébastien Dufour 
Secrétaire : Jean-Luc Costa 
Trésorière : Marie-France Hardy      Adjoints : Bénédicte Gyoker et Emmanuel Clinckx 
- Délégués :   Bastia : Dominique Devaux et Antoine Acquaviva 
   L’Île-Rousse : Marie-Josèphe Berthou et Marie-Pierre Olhagaray 
 

Le premier événement à signaler dans la vie de l’association est la prochaine arrivée de 
l’abbé Sébastien Dufour de la Fraternité Saint-Pierre. Il vient seconder l’abbé Mercury 
qui se remet mal du Covid contracté en décembre. Il est nommé chapelain adjoint pour 
la célébration de la Messe tridentine. Le diocèse lui assure un appartement à la 
Cathédrale Sainte-Marie de Bastia. Notre association, aidée de la Fraternité Saint-
Pierre, assurera l’indemnité personnelle, l’indemnité kilométrique, l’assurance sociale, 
l’entretien alimentaire, l’eau et l’électricité. L’abbé Dufour connaît bien la Corse 
puisque ses parents ont une maison à Sant’Antonino en Balagne. Il est d’ailleurs natif 
de Bastia. 
Il célébrera dans l’église Saint-Charles, tenue par la Confrérie du même nom. Il 
commencera son ministère le dimanche 4 septembre 2022. La Messe est prévue à 
10 h 00. Elle aura lieu à L’Île-Rousse en l’église Notre-Dame de la Miséricorde à 
17 h 30. Les deux Communautés de Haute-Corse auront donc une Messe tous les 
dimanches. 
 

Concernant la chapelle Notre-Dame de Lorette à Ajaccio : 
 La statue de Sainte-Anne : en vue de la création de la chapelle de la Vie, le Bureau 

a fait restaurer la statue en papier mâché de Sainte-Anne portant la Vierge Enfant. 
Le travail est remarquable, mais il a coûté 7 000 €. Nous espérons que l’Association 
Les Amis de la Chapelle portera une bonne partie de la dépense. Une couronne et un 
sceptre ont été trouvés : ils seront placés sur la statue le 8 septembre prochain. 

 Le clocher : comme prévu, quoiqu’avec un peu de retard, l’ancienne cloche a été 
remontée dans le clocher. Le moteur des deux cloches a été changé et relié à une 
mise en service électronique, ce qui permet de rythmer la vie du quartier de 7 h 00 à 
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Le dimanche 17 juillet, l’abbé Mercury s’est rendu à Bastia pour 
célébrer la Messe à la chapelle de l’Annonciade à 17 h 30. Il était ainsi 
sur place le lendemain pour deux rendez-vous : le premier avec 
M. Frédéric Ceccarelli, sacristain de Sainte-Marie, pour visiter le futur 
appartement de l’abbé Dufour (voir les clichés ci-contre) ; le second, 
avec M. Pierre Pancrazi, représentant la Confrérie Saint-Charles qui a la 

22 h 00. Le coût s’élève à 12.270 €, mais le résultat en vaut la peine : les cloches 
marquent les heures et, par un tintement, les demi-heures, ainsi que l’angélus trois 
fois par jour à 7 h 15, 12 h 15 et 19 h 15 ; les Messes des dimanches et des fêtes 
sont carillonnées. Malheureusement, la cloche la plus récente a récemment dû être 
mise à l’arrêt. Ses brides se sont rompues : il va falloir les changer… 

 La salle des associations et le secrétariat : au-dessus de la sacristie, la pièce à l’étage 
va devenir la salle des associations. Un ordinateur a été déposé. Un photocopieur 
couleur a été acquis et placé là également. Les archives des associations y seront 
bientôt entreposées. Cela permettra de constituer un véritable secrétariat où les 
responsables pourront travailler. Quatre associations œuvrent au profit de la 
Tradition en Corse : l’Association cultuelle Santu Lisandru Sauli s’occupe de la 
gestion du ministère ; Les Amis de la Chapelle Notre-Dame de Lorette a en charge 
l’entretien de la chapelle et l’approvisionnement en cierges et en veilleuses ; A 
Crucetta prend en charge les moyens d’apostolat (publications, livres, participation 
à l’achat du nouveau photocopieur) ; Les Amis de la Chapelle Saint-Antoine de la 
Parata, actuellement en sommeil, devra être réactivée. Il semble important que ces 
associations soient mieux connues avec leur différence spécifique afin qu’elles 
soient plus efficaces dans les activités à financer ou les actions à mener. 

 

Concernant la chapelle de la Parata à Ajaccio : une réunion a eu lieu chez le notaire 
avec les personnes concernées de la mairie. L’association doit produire un plan 
d’architecte avec la défense du projet qui inclurait un peu plus que le simple pourtour 
du bâtiment. Le contrat de cession pourra alors être établi entre l’Ordre des 
Franciscains et l’Association Santu Lisandru Sauli. Il va être demandé que la clause 
permettant à la mairie de récupérer le bâtiment en cas de cessation des activités 
religieuses soit supprimée. En contre-partie, l’association renoncerait à 1000 m² de 
terrain, mais profiterait des installations proches du Grand Site (autre intervenant dans 
cette affaire) : sanitaires et salle de conférences. 
 

Au plan financier, les recettes de l’année 2021 s’élèvent à 32.835,18 € et les dépenses à 
30.728,79 €, soit une balance positive de 2.106,39 €. Le président fait constater que la 
balance est largement inférieure à celle de 2020 (6.925,04 €) alors même que 
les 3.600 € versés en préalable au notaire de Bastia ont été récupérés par l’Association. 
Cela s’explique par des dépenses plus importantes d’installation et de structure utilisant 
une bonne part des économies réalisées sur les dernières années.  
En 2021, les recettes ont pour sources principales : l’aumône au clergé (43 %), les 
quêtes (33 %) et les dons ponctuels (20 %). Les dépenses se décomposent 
principalement de la manière suivante : l’indemnité kilométrique (41,75 % fixée par le 
diocèse à 0,41 € par km), l’indemnité personnelle (27,85 % fixée à 540 € par mois par 
le diocèse durant cette année 2021) et le culte divin / sacristie (22,99 %). 
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Le dimanche 7 août, tandis que le 
P. Jean célébrait la Messe à 10 h 00 à 
Ajaccio à la chapelle Notre-Dame de 
Lorette, l’abbé Mercury disait la 
sienne, à 10 h 00 également, à Bastia 
dans l’église Saint-Charles, comme 
convenu avec la Confrérie. L’après-
midi, le Père Lebrethon de l’Institut du 
Christ-Roi, de passage avec un camp 
Missio de jeunes gens, a chanté la 
Messe à L’Île-Rousse. Certaines 
équipes, puis le camp tout entier, se 

retrouveront les deux semaines suivantes à Ajaccio. 
Le dimanche 14 août, l’abbé Mercury célébrait à 17 h 30 à L’Île-Rousse avant de se 
rendre à Bastia où la Messe s’est déroulée le lundi 15 août à 10 h 00 dans l’église 
Saint-Charles. Exceptionnellement, la Messe à Ajaccio a eu lieu l’après-midi à 17 h 00. 

responsabilité de l’église où le Père 
célébrera la Messe dans le rite tridentin. Il 
a été décidé que notre desservant y 
transférerait en août les affaires de 
sacristie de la Communauté et y 
célébrerait la Messe. 
 
Le mardi 19 juillet, l’abbé Dufour arrivait 
à Bastia pour quelques jours de vacances 
en Balagne. Aussitôt débarqué, il s’est 
rendu à la chapelle de 
l’Annonciade où il a 
célébré la Messe à 

7 h 30 à la place de l’abbé Mercury qui l’avait 
précédé une heure plus tôt. Après un petit-
déjeuner avec quelques fidèles, ravis de 

rencontrer le 
futur 
desservant, les 
deux prêtres 
ont pris la route pour Calvi. Ils ont assisté à la prise de 
commandement du 2ème REP par le Colonel Thomas 
qui remplace le Colonel Tritscher, appelé à d’autres 
fonctions au siège de la Légion Etrangère à Aubagne. 
 
Comme il le faisait les années précédentes, l’abbé 
Dufour a aimablement remplacé l’abbé Mercury le 
dimanche suivant 24 juillet à L’Île-Rousse. 
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Un camp itinérant de 70 jeunes s’est déroulé pendant 3 semaines sur notre île. Arrivées 
par bateau à Bastia, les diverses équipes se sont d’abord dirigées sur L’Île-Rousse pour 
la Messe du dimanche 7 août. C’est le chanoine Lebrethon, de l’Institut du Christ-Roi, 
dont la grand-mère vit à Ajaccio, qui a chanté la Messe. 
Puis, ils se sont rendus à Vivario où le diocèse a mis à leur disposition pour leur temps 
fort de trois jours les structures de jeunesse de Tattone. Mgr Bustillo leur a rendu visite 
le samedi 13 août et leur a dispensé un enseignement. 
Le dimanche 21 août, ils étaient à 
Ajaccio où un de leurs aumôniers, le 
Père Benoît, chanoine du monastère 
de Lagrasse près de Carcassonne, a 
célébré la Messe à 17 h 00 à Notre-
Dame de Lorette. Le lundi 22 août, 
fête du Cœur Immaculée de Marie, le 
chanoine Amadieu, de l’Institut du 
Christ-Roi, y a chanté la Messe de 
fin de camp à 15 h 00 et le groupe 
s’en est retourné sur le Continent le 
lendemain matin par un paquebot à 
destination de Toulon. 

Ces camps, dont le but est de 
former les jeunes à la vie de 
piété et à la doctrine 
chrétienne à partir de sujets 
d’actualité, sont 
accompagnés par des 
aumôniers issus de deux 
Instituts dont les membres 
célèbrent selon le rite 
tridentin. Le camp étant 
mixte, une chanoinesse du 
couvent d’Azillé, dans la 
dépendance de Lagrasse, suit 

aussi les équipes. Sœur Pauline, sous-prieure du couvent, les accompagnait cette année. 
Les fidèles d’Ajaccio ont vivement regretté qu’ils ne se soient pas associés à la Messe 
paroissiale du matin. Mais, avant de partir, l’abbé Mercury leur a fait promettre de 
prier pour les communautés corses qui leur ont offert l’hospitalité tout au long de leur 
périple. 
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Tous vos dons sont à adresser à Association cultuelle Santu Lisandru Sauli 
IBAN : FR26 3000 2028 1400 0007 1537 W20  BIC : CRLYFRPP 

Le mardi 30 août dans la soirée, l’abbé Dufour a dé-
barqué à Bastia pour y commencer son apostolat dans 
le diocèse où il est officiellement accueilli par Mgr 
Bustillo. Les premiers jours de présence ont été in-
tenses. Le lendemain, l’emménagement a commencé. 
Des fidèles sont venus prêter main-forte aux trois 
personnes venues du Continent pour aider le Père. 
Vers 11 h 00, le 
mobilier et les 
cartons de 

livres avaient envahi l’appartement de l’abbé. Il 
lui restera à ranger. Merci à tous pour le soutien 
et l’aide efficace apportés. Vu la chaleur, une 
petite pause s’est quand même imposée !... 
Le vendredi soir, une première rencontre a eu 
lieu avec la Confrérie en présence du Père Coero-
li, notre vicaire général. Pour le moment, les 
Messes en semaine et les activités, telles le caté-
chisme, les répétitions de chant ou de liturgie, 
n’auront pas lieu dans l’église Saint-Charles. 
Seule, la Messe dominicale y sera célébrée à 
10 h 00. Pour le reste, il faudra voir avec l’administrateur paroissial de Sainte-Marie. 
C’est là que notre nouveau desservant y dit sa Messe quotidienne. 

La patience est une vertu qui se cultive comme un champ, elle réclame effort, ceci pour 
l’homme, alors qu’elle est de l’essence même de Dieu. Il est plutôt heureux que Dieu 
soit patience car, sinon, l’homme aurait été rayé de la surface du globe depuis bien 
longtemps. Le Créateur nous a donné tant et tant de secondes chances que nous avons 
toutes gâchées. Cependant, comme le rappelle Jésus dans sa parabole, toute patience a 
ses limites et il arrive un moment où, par manque de fruits, il faut se résoudre à déraci-
ner l’arbre et à le jeter au feu éternel. Nous ne savons pas vraiment à quel moment la 
frontière est dépassée. Il est préférable de ne pas se risquer à en faire l’expérience. 
L’Histoire sainte nous montre que, parfois, Dieu ne peut plus faire confiance à 
l’homme et à ses fausses déclarations de fidélité. Dieu est le seul qui puisse juger de 
notre cœur et savoir si nous sommes menteurs ou sincères. Sa patience est compagne 
de sa justice. Il attend autant qu’il est raisonnable afin qu’aucun pécheur ne se perde, 
mais si l’homme persiste, non point par faiblesse, mais par volonté perverse, alors la 
patience devient impuissante et Dieu utilise une pédagogie plus musclée pour nous ou-
vrir les yeux. L’amour prend patience, mais l’amour doit parfois sévir afin que les boi-
teux que nous sommes retrouvent la piste un instant abandonnée. 

Père Jean-François Thomas, SJ 

P e t i t e  r é f l e x i o n  s u r  l a  p a t i e n c e  
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 Ajaccio Bastia / L’Île-Rousse  

Mercredi 31 août : Immaculée Conception 17 h 30 : Exercices de 
la Neuvaine (chapelet 
et litanies) 
 
 

18 h 00 : Messe 

 

Jeudi 1er septembre : St Nom de Marie 

Vendredi 2 : Présentation de la Vierge 

Samedi 3 : Annonciation à Marie 

Dimanche 4 : 13ème dimanche après la Pentecôte 10 h 00 : Messe et Neuvaine 
devant le St Sacrement exposé 

10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Lundi 5 : Marie Médiatrice de toute grâce 17 h 30 : Neuvaine 
 

18 h 00 : Messe 

 

Mardi 6 : Notre-Dame des Sept Douleurs 

Mercredi 7 : Marie Reine 

Jeudi 8 : Nativité de la Vierge Marie 
 

Remise du Sceptre à Sainte Anne et 
Couronnement de la Vierge Enfant 

17 h 00 : Exposition 
du Saint-Sacrement et 
Neuvaine 
18 h 00 : Messe et 
Procession 

Dimanche 11 : 14ème dimanche après la Pentecôte 10 h 00 : Messe 10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Mercredi 14 : Exaltation de la Sainte Croix KT / 18 h 00 : Messe  

Jeudi 15 : Notre-Dame des Sept Douleurs 18 h 00 : Messe 

Vendredi 16 : Sts Corneille et Cyprien 18 h 00 : Messe / EDC 

Samedi 17 : de la Sainte Vierge Marie 18 h 00 : Messe 

Dimanche 18 : 15ème dimanche après la Pentecôte 10 h 00 : Messe 
(Père Jean) 

10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Mercredi 21 : Saint Matthieu KT / 18 h 00 : Messe  

Jeudi 22 : Saint Thomas de Villeneuve 18 h 00 : Messe 

Vendredi 23 : des Quatre-Temps 18 h 00 : Messe 

Samedi 24 : des Quatre-Temps 18 h 00 : Messe 

Dimanche 25 : Solennité de Ste Thérèse de l’E.-J. 10 h 00 : Messe 10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Mercredi 28 : Saint Wenceslas KT / 18 h 00 : Messe  

Jeudi 29 : Dédicace de St Michel Archange 18 h 00 : Messe 

Vendredi 30 : Saint Jérôme 18 h 00 : Messe 

!  !  !  NOTER BIEN ! !  !  
 

Reprise du catéchisme pour les enfants, à Ajaccio, le mercredi 14 septembre après-midi. 
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 Ajaccio Bastia / L’Île-Rousse  

Samedi 1er : Cœur Immaculé de Marie 18 h 00 : Messe  

Dimanche 2 : Solennité de Notre-Dame du Rosaire 10 h 00 : Messe 10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Mercredi 5 : de la férie 18 h 00 : Messe  

Jeudi 6 : Saint Bruno 18 h 00 : Messe 

Vendredi 7 : Notre-Dame du Rosaire 18 h 00 : Messe 

Samedi 8 : Sainte Brigitte 18 h 00 : Messe 

Dimanche 9 : 18ème Dimanche après la Pentecôte 10 h 00 : Messe 10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Mercredi 12 : de la férie KT / 18 h 00 : Messe  

Jeudi 13 : Saint Edouard 18 h 00 : Messe 

Vendredi 14 : Saint Calixte Ier 18 h 00 : Messe 

Samedi 15 : Sainte Thérèse d’Avila 18 h 00 : Messe 

Dimanche 16 : 19ème Dimanche après la Pentecôte 10 h 00 : Messe 10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Mercredi 19 : Saint Pierre d’Alcantara KT / 18 h 00 : Messe 

 
Jeudi 20 : Saint Jean de Kenty 18 h 00 : Messe 

Vendredi 21 : de la férie 18 h 00 : Messe 

Samedi 22 : de la Sainte Vierge Marie 18 h 00 : Messe 

Dimanche 23 : 20ème Dimanche après la Pentecôte 10 h 00 : Messe 10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Mercredi 26 : de la férie 18 h 00 : Messe  

Jeudi 27 : de la férie 18 h 00 : Messe  

Vendredi 28 : Saints Simon et Jude 18 h 00 : Messe 

Samedi 29 : de la Sainte Vierge Marie 18 h 00 : Messe 

Dimanche 30 : Fête du Christ-Roi 10 h 00 : Messe 10 h 00 : Messe Bastia 
17 h 30 : Messe L’Île-Rousse 

Pour toute information sur la célébration du rite tridentin en Corse : 
 

P. Hervé Mercury 8 Boulevard Sylvestre Marcaggi Evêché CS 30306 20181 Ajaccio Cedex 1. 
 

Par téléphone : 06.08.18.15.64 ou par internet : contact.pretre@a-crucetta.fr. 
 
P. Sébastien Dufour 3 Rue de l’évêché 20200 Bastia. 
 

Par téléphone : 06.87.65.84.47 ou par internet : abbedufour@hotmail.com. 


